
1

PREFECTURE DES
YVELINES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°78-2020-161

PUBLIÉ LE 18 AOÛT 2020



Sommaire

ARS - Département Veille et sécurité Sanitaire
78-2020-02-20-010 - usine de Follainville arrêté A-20-00017 du 20 février 2020 (1 page) Page 4

ARS -Département autonomie
78-2020-07-27-007 - 11_780005278_PH_956 (1) (2 pages) Page 6

78-2020-08-10-002 - 11_780018545_PH_1482 modificative N2 (2 pages) Page 9

78-2020-08-12-003 - DT-DM-2020-EPRD MALLET_PH_1530.rtf (3 pages) Page 12

78-2020-07-17-012 - DT-FAM CH PLAISIR-429.rtf (2 pages) Page 16

78-2020-07-17-011 - DT-FAMPHV-CH PLAISIR-428.rtf (2 pages) Page 19

Direction Départementale des Territoires 78 SE/ Direction
78-2020-08-17-012 - Arrêté préfectoral portant  autorisation environnementale au titre de

l'article L.181-1 et suivants du code de l'environnement et déclaration d'intérêt général au

titre de l'article L.211-7 du code de l'environnement concernant la restauration

hydromorphologique de la Bièvre sur la commune de Jouy-en-Josas (30 pages) Page 22

78-2020-08-17-018 - Arrêté préfectoral relatif aux modalités de contrôle de l'exécution des

plans de chasse individuels petit gibier attribué pour la campagne cynégétique 2020-2021

dans le département des Yvelines (2 pages) Page 53

Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78
78-2020-08-14-007 - Arrêté de mise en demeure concernant la société IMPLUS EU de

Limay (4 pages) Page 56

78-2020-08-14-006 - Arrêté rendant la société IMPLUS EU redevable d'une astreinte pour

son site de Limay (4 pages) Page 61

Préfecture des Yvelines
78-2020-08-18-001 - ARR portant nomination des membres de la commission de contrôle

chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Trappes (2 pages) Page 66

78-2020-08-18-003 - Arrêté relatif à l'institution de la commission de propagande pour

l'élection législative partielle des 20 et 27 septembre 2020 dans la 11ème circonscription

des Yvelines, ainsi qu'aux lieu et dates limites de remise des documents électoraux des

candidats à celle-ci (2 pages) Page 69

78-2020-08-18-002 - Arrêté relatif aux horaires d'ouverture et de clôture du scrutin de

l'élection législative partielle des 20 et 27 septembre 2020 pour la 11ème circonscription

des Yvelines. (1 page) Page 72

Préfecture des Yvelines - CAB  / BRE
78-2020-08-17-013 - Arrêté portant attribution de l'honorariat des maires et des adjoints (1

page) Page 74

78-2020-08-17-014 - Arrêté portant attribution de l'honorariat des maires et des adjoints (1

page) Page 76

78-2020-08-17-015 - Arrêté portant attribution de l'honorariat des maires et des adjoints (1

page) Page 78

2



78-2020-08-17-016 - Arrêté portant attribution de l'honorariat des maires et des adjoints (1

page) Page 80

78-2020-08-17-017 - Arrêté portant attribution de l'honorariat des maires et des adjoints (1

page) Page 82

Préfecture des Yvelines - DICAT
78-2020-08-17-011 - Arrêté portant habilitation à établir le certificat de conformité

mentionné au premier alinéa de l'article L752-23 du code de commerce (société Polygone)

(2 pages) Page 84

3

ESNAULTLAU
Machine à écrire
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

ESNAULTLAU
Machine à écrire
xxx

ESNAULTLAU
Machine à écrire
xxxx

ESNAULTLAU
Rectangle



ARS - Département Veille et sécurité Sanitaire

78-2020-02-20-010

usine de Follainville arrêté A-20-00017 du 20 février 2020

Arrêté modifiant l'arrêté n°98-152-DUEL du 30 juillet 1998 relatif au champ captant de Guernes

sur le territoire des communes de Guernes et St Martin la Garenne
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DECISION TARIFAIRE N° 956 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FAM LEOPOLD BELLAN - 780005278 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/12/2003 de la structure FAM 
dénommée FAM LEOPOLD BELLAN (780005278) sise 13, PL DE VERDUN, 78790, 
SEPTEUIL et gérée par l’entité dénommée FONDATION  LEOPOLD BELLAN (750720609) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 356 700.05€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 1 279 685.55€ augmentée de 77 014.50€ de crédits 
non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 1 279 685.55€  
      (douzième applicable s’élevant à 106 640.46€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 59.55€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION  LEOPOLD BELLAN (750720609) et à 
l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à Versailles, Le 27/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 106 640.46€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 59.55€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 1482 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM LA MAISON DES AULNES - 780018545 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 
FAM dénommée FAM LA MAISON DES AULNES (780018545) sise 0, ALL DES 
ORCHIDEES, 78580, MAULE et gérée par l’entité dénommée ADEF RESIDENCES 
(940004088) ;  
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1379 en date du 05/08/2020 portant modification du 
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM LA MAISON DES 
AULNES - 780018545 ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, 
paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 220 917.99€ au titre 
de 2020, dont 72 000.00€ à titre non reconductible.  
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 1 148 917.99€  
 (douzième applicable s’élevant à 95 743.17€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 72.78€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADEF RESIDENCES (940004088) et à 
l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à Versailles, Le 10/08/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 
72 000.00€ s’établit à 1 148 917.99€. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 95 743.17€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 72.78€. 
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FONDATION MALLET - 780003638 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1530 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE RICHEBOURG - 780023511 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - IEM DE RICHEBOURG - 780690368 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM JACQUELINE MALLET - 780823290 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°188 en date du 15/07/2020. 
 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION MALLET 
(780003638) dont le siège est situé 22, RTE DE GRESSEY, 78550, RICHEBOURG, a été fixée à 8 783 
594.72€, dont : 
- -4 290.90€ à titre non reconductible dont 171 780.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 
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- personnes handicapées : 8 611 814.72 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 717 651.23€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780023511 
0.00 0.00 0.00 202 665.87 0.00 0.00 0.00 

780690368 5 896 424.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780823290 2 512 724.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780023511 
0.00 0.00 0.00 178.72 0.00 0.00 0.00 

780690368 
367.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780823290 
82.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 8 611 814.72€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 717 651.23€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 8 611 814.72€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, 8 646 001.62€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 8 646 001.62 € 

Dotations (en €)  

(dont 8 646 001.62€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 720 500.14€ 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780023511 
0.00 0.00 0.00 178.72 0.00 0.00 0.00 

780690368 
369.16 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780823290 
82.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780023511 
0.00 0.00 0.00 202 665.87 0.00 0.00 0.00 

780690368 5 930 611.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780823290 2 512 724.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 720 500.14€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION MALLET (780003638) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à VERSAILLES, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 

 

 
 
 
 Le 12/08/2020 
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DECISION TARIFAIRE N° 429 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FAM PLAISIR - 780001533 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/08/1995 de la structure FAM 
dénommée FAM PLAISIR (780001533) sise 220, R MANSART, 78373, PLAISIR et gérée par 
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR (780024113) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 602 801.44€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 2 486 926.44€ augmentée de 115 875.00€ de crédits 
non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 2 486 926.44€  
      (douzième applicable s’élevant à 207 243.87€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 76.52€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR (780024113) et à 
l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

DECIDE 

Fait à VERSAILLES, Le 17/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 207 243.87€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 76.52€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 428 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FAM PHV PLAISIR - 780018529 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/09/2001 de la structure FAM 
dénommée FAM PHV PLAISIR (780018529) sise 220, R MANSART, 78375, PLAISIR et gérée 
par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR (780024113) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 512 137.82€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 2 399 202.82€ augmentée de 112 935.00€ de crédits 
non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 2 399 202.82€  
      (douzième applicable s’élevant à 199 933.57€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 67.60€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR (780024113) et à 
l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à VERSAILLES, Le 17/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 199 933.57€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 67.60€.  
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Arrêté préfectoral portant  autorisation environnementale au titre de l'article

L.181-1 et suivants du code de l'environnement et déclaration d'intérêt général

au titre de l'article L.211-7 du code de l'environnement concernant la

restauration hydromorphologique de la Bièvre sur la commune de

Jouy-en-Josas
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Direction Départementale des Territoires 78 SE/ Direction

78-2020-08-17-018

Arrêté préfectoral relatif aux modalités de contrôle de l'exécution des plans de

chasse individuels petit gibier attribué pour la campagne cynégétique

2020-2021 dans le département des Yvelines
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Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78

78-2020-08-14-007

Arrêté de mise en demeure concernant la société IMPLUS EU de Limay

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société IMPLUS EU de respecter les prescriptions de

l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 pour son établissement de Limay
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Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78

78-2020-08-14-006

Arrêté rendant la société IMPLUS EU redevable d'une astreinte pour son site

de Limay

Arrêté préfectoral rendant la société IMPLUS EU redevable d'une astreinte administrative pour

son établissement de Limay
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Préfecture des Yvelines

78-2020-08-18-001

ARR portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Trappes

Commission contrôle liste électorale TRAPPES
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Préfecture des Yvelines

78-2020-08-18-003

Arrêté relatif à l'institution de la commission de propagande pour l'élection

législative partielle des 20 et 27 septembre 2020 dans la 11ème circonscription

des Yvelines, ainsi qu'aux lieu et dates limites de remise des documents

électoraux des candidats à celle-ci

ARR commission de propagande lieu dates remise documents électoraux LG PART 11ème

circonscription
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Préfecture des Yvelines

78-2020-08-18-002

Arrêté relatif aux horaires d'ouverture et de clôture du scrutin de l'élection

législative partielle des 20 et 27 septembre 2020 pour la 11ème circonscription

des Yvelines.

Horaires ouverture clôture LG PART des 20_27092020
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78-2020-08-17-013

Arrêté portant attribution de l'honorariat des maires et des adjoints
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Préfecture des Yvelines - CAB  / BRE

78-2020-08-17-017

Arrêté portant attribution de l'honorariat des maires et des adjoints
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Préfecture des Yvelines - DICAT

78-2020-08-17-011

Arrêté portant habilitation à établir le certificat de conformité mentionné au

premier alinéa de l'article L752-23 du code de commerce (société Polygone)

Arrêté portant habilitation à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de

l'article L752-23 du code de commerce (société Polygone)

Préfecture des Yvelines - DICAT - 78-2020-08-17-011 - Arrêté portant habilitation à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l'article
L752-23 du code de commerce (société Polygone) 84



Préfecture des Yvelines - DICAT - 78-2020-08-17-011 - Arrêté portant habilitation à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l'article
L752-23 du code de commerce (société Polygone) 85



Préfecture des Yvelines - DICAT - 78-2020-08-17-011 - Arrêté portant habilitation à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l'article
L752-23 du code de commerce (société Polygone) 86




